
RECOMMANDATIONS DE LA FCSII POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES SOINS À DOMICILE

Soins à domiciles gérés par le personnel infirmier et interventions qui comprennent : 

Une politique de sécurité à la maison

Des évaluations pertinentes, et en 
temps opportun, des personnes âgées 
ou patients, ainsi que des interventions 
recevant le soutien d’une équipe de soins 
complète

Une gestion continue des soins par 
l’infirmière principale afin d’assurer un 
accès fluide et en temps opportun aux 
fournisseurs de soins

Éducation et soutien pour tous les 
membres de l’équipe, y compris les 
soignants naturels non rémunérés, et 
compétences de base pour les préposés 
au service de soutien de la personne et 
aux aides
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concevoir un hôpital sans murs  

LA SÉCURITÉ 
modèle de soins à domicile axé sur 
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